








La pratique d’une activité physique ne doit être ni une contrainte ni une corvée.  
Comment aiguiller les choix selon les âges ? Les recommandations avisées  
de Michel Binder, pédiatre et médecin du sport auteur de «Mon enfant et le sport ?»*.
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Quel sport  
pour mon enfant ?

Le coin des parents
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Tête à Tête - 
Pourquoi est-ce 
important de faire 
du sport quand on 
est jeune ?
Michel Binder – Entre  
2 et 6 ans, la pratique 
d’un “baby sport”, c'est-

à-dire d’activités ludiques à base d’exercices 
de motricité de difficulté croissante, favorise 
l’acquisition du contrôle postural et gestuel, 
la coordination, le sens de l’équilibre, de la 
latéralité, la compréhension des notions de 
trajectoire et d’anticipation. Cet éveil sportif 
permettra d’aborder la lecture et l’écriture 
dans les meilleures conditions possibles.

T.A.T. - Que conseiller à partir  
de 7 ans ?
M. B. – A cet âge, on peut aborder le sport 
de façon régulière et éventuellement faire 
de la compétition, avec toutes les valeurs 
éducatives que cela apporte à l’enfant telles 
que le culte de l’effort, de la persévérance, 
le désir de réussite à force de volonté, 
l’apprentissage de la concentration, de la 
sociabilité, de respect de l’autre. Cette “école 
de la vie” qu’est le sport permet également 
aux jeunes de se défouler, de se détendre, de 
réduire leurs angoisses. L’activité physique 
canalise l’agressivité. Elle permet aux timides 
de s’affirmer. Enfin, à moyen terme, elle 
constitue un facteur de régulation cardiaque 
et de prévention de l’obésité.

T.A.T. - Quel type de sport choisir ?
M. B. – Celui qui attire l’enfant, s’insère dans 
l’emploi du temps de la famille, est près de chez 
soi et dispose d’équipements adaptés. Le plus 
important étant la motivation et l’envie de l’enfant. 
Il ne faut pas le forcer. Le sport doit s’intégrer 
dans ses rythmes de vie au même titre que le 
repos, l’alimentation et l’activité intellectuelle. 
Tous les sports sont donc possibles, y compris 
la danse, le hip-hop, le roller, le skate, etc., à 
l’exception de la musculation qui est contre-
indiquée chez les jeunes.

T.A.T. - A quelle fréquence  
le ou les pratiquer ?
M. B. – Ce n’est pas le nombre d’heures qui 
compte mais la façon dont l’enfant gère ses 
heures de dépense physique. Le grand principe 
consiste à vérifier que la pratique sportive ne 
perturbe pas son équilibre général. Tant qu’il 
ne manifeste pas de troubles du sommeil, de 
l’humeur, qu’il ne se plaint pas de douleurs ou 
de fatigue anormale, que l’on ne constate pas 
de baisse de rendement scolaire, un enfant peut 
faire plusieurs heures de sport par semaine.

T.A.T. - Comment motiver  
les adolescents ?
M. B. – Leur demander de meilleures 
performances sportives alors qu’ils prennent 
1 cm par mois est tout à fait contradictoire 
et contre-productif. La motivation d’un ado 
va essentiellement dépendre de la qualité de 
l’entraîneur, autrement dit de sa capacité à 
imposer un minimum de règles et d’autorité 
tout en sachant lâcher du lest.

T.A.T. - Que faire, enfin, face à 
un enfant complètement  
réfractaire au sport ?
M. B. – Les jeunes bougent bien davantage 
qu’on ne le pense. Que ce soit dans la cour 
de récréation, après l’école et le week-end, 
les enfants courent, sautent, grimpent, font 
du vélo, une partie de foot, … Le plaisir de 
se dépenser est ce qui compte le plus !   n

Un sport pour quoi faire ?

• Le judo : canalise l’énergie.
• �La danse  : école de concentration, de volonté 

et de rigueur.
• �Les sports collectifs (basket, foot, hand-ball, 

etc.)  : développent l’esprit d’équipe, l’habilité, 
l’endurance, la tactique de jeu.

• �La natation : apprend la respiration, la coordination, 
développe le souffle.

• �La gymnastique : favorise l’équilibre, la souplesse 
et contribue à la musculature.

• �L’escrime  : canalise l’énergie, développe la  
précision, l’esprit d’analyse et la concentration.

• �Le tennis  : contribue à la confiance en soi, à 
la capacité d’anticipation et au goût pour la  
compétition.

À lire

• Mon enfant et le sport ? 
Michel Binder 
Editions Marabout (2008)



Qu’est-ce qu’un  
auto-entrepreneur ?
Depuis le 1er janvier 2009, le régime de l’auto-
entreprenariat permet à toute personne âgée 
au minimum de 18 ans d’exercer une activité 
professionnelle indépendante de façon régulière 
ou ponctuelle. Sont concernés par ce statut : les 
salariés, les fonctionnaires, les chômeurs, les 
retraités, les étudiants.

Les activités possibles
• La vente de marchandises, d’objets, d’aliments à 
emporter ou à consommer sur place, la fourniture 
de logements (chambres d’hôtes) pour un chiffre 
d’affaires annuel maximum de 80 000 e HT.
• Les prestations de services à l’entreprise ou 
à la personne pour un chiffre d’affaires annuel 
maximum de 32 000 e HT.
Si ces seuils sont franchis : L’auto-entrepreneur 
sort du régime fiscal de la micro-entreprise à 
compter du 1er jour du mois de dépassement et 
ses revenus sont imposés selon le régime réel 
d’imposition.

Quelle est la forme  
juridique en vigueur ?
Obligatoirement l’Entreprise Individuelle (pas 
de capital minimal et responsabilité illimitée 
de l'exploitant).

Les avantages de ce statut
• L'auto-entrepreneur bénéficie d'un système 
d'imposition très souple. S’il n’encaisse rien, 
il ne paye rien. Et n’a pas de régularisation de 
cotisations sociales l’année suivante. Tous les 
mois ou tous les trimestres, il s’acquitte d’un 
unique prélèvement fiscal et social (régime des 
micro-entreprises) à la source équivalent à environ 
13 % de son chiffre d'affaires pour toute activité 
commerciale ou 23 % pour les activités de service 
sur la période de référence choisie.
• Ce régime ouvre des droits à l'assurance maladie 
et à la retraite à partir du premier euro de chiffre 
d'affaires réalisé. 

• N'étant pas soumis à la TVA, l'auto-entrepreneur 
bénéficie d'une exonération de la taxe 
professionnelle (attention  : cette disposition est 
sous condition de ressource) pendant trois ans 
ainsi que d’un régime fiscal simplifié.
• Autres atouts : une comptabilité allégée (la 
tenue d'un cahier récapitulant les recettes et 
dépenses suffit et conserver toutes les factures 
et pièces justificatives de ses achats classées 
chronologiquement)  ; possibilité de protéger son 
patrimoine immobilier par un simple acte notarié 
(déclaration d’insaisissabilité).

Est-ce pour moi ?
Oui, si vous souhaitez compléter vos revenus 
sans vous embarrasser de paperasserie. Oui 
encore pour tester à moindre frais une idée ou 
un concept et maîtriser votre risque financier en 
ayant une parfaite connaissance du montant 
des charges (sociales et fiscales). Oui enfin, 
si l’envie de créer votre entreprise vous titille 
mais que vous hésitez à lâcher la proie pour 
l’ombre.

Comment s’inscrire ?
Dispensé d’immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés (RCS) pour les 
commerçants ou au répertoire des métiers 
(RM) pour les artisans, l’auto-entrepreneur peut 
s’inscrire en ligne sur www.lautoentrepreneur.
fr ou se rendre dans le Centre de Formalités 
des Entreprises (CFE)  : si vous exercez une 
activité commerciale, auprès de la chambre de 
commerce et d'industrie, si vous exercez une 
activité artisanale, auprès de la chambre de 
métiers et de l'artisanat, si vous exercez une 
activité libérale (services), auprès de l'Urssaf.

Et après ?
Si l’auto-entrepreneur dépasse les seuils 
autorisés de chiffre d’affaires ou souhaite 
cesser son activité, il bénéficie d’une démarche 
rapide et simplifiée pour ce faire (y compris par 
Internet). 

Notre conseil : contactez votre CFE avant pour 
vérifier la bonne démarche à suivre en fonction 
de votre activité et le cas échéant les sommes 
dont vous êtes redevables (cotisations sociales 
et impôts).   n

Le nouveau statut d’auto-entrepreneur connait un vif succès.  
Vous êtes tentés ? Petit vade-mecum pour tout savoir avant de s’inscrire.

Et si je lançais
mon p’tit business ?

C’est pratique
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Pour en savoir plus

• Le guide pratique de l’auto-entrepreneur 
Gilles Daïd, Pascal Nguyên 
Editions d’Organisation (2009)

• Le site officiel : www.auto-entrepreneur.fr

• L’annuaire des CFE : http://annuaire-cfe.
insee.fr/AnnuaireCFE/jsp/Controleur.jsp




